
 

 

   

Référent(e) pour ce dossier [Nom Prénom] – [Structure] 

   

    C O N T E X T E  E T  C A D R E  L E G A L     

   
La Cigogne blanche (Ciconia ciconia) bénéficie d'une protection totale sur le territoire français au titre de 
l’article L. 411-1 du Code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 qui fixe la liste 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Il est donc interdit, entre autres, de détruire, mutiler, capturer, transporter, perturber intentionnellement les 
individus, ainsi que de détruire ou d’enlever les œufs et les nids, et de détruire, altérer ou dégrader leur 
habitat. 

L'article L411-2 du code de l'environnement prévoit la possibilité d’obtenir une autorisation de déroger aux 
interdictions liées aux espèces protégées, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que 
la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, et que le projet soit réalisé dans l'intérêt de la 
santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris 
de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement. 

Ainsi, chaque projet d’intervention sur un nid doit faire l’objet d’une demande spécifique de dérogation 
relative aux espèces protégées, instruite par la DREAL Grand Est. 

Dans l’objectif d’alléger les démarches administratives requises et de réduire les délais d’intervention, la 
LPO Coordination Grand Est a sollicité le bénéfice d’une dérogation globale pour les interventions sur les 
nids de Cigogne blanche. Les conditions de cette dérogation sont présentées dans la fiche « Protocole ». 

Dans le cadre des Arrêtés 2025-DREAL-XXXX-0000 à 2025-DREAL-XXXX-0000 portants dérogation 
aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats de Cigogne blanche et aux 
interdictions de capture, enlèvement et perturbation intentionnelle de Cigogne blanche, la LPO Grand Est 
autorise la réalisation d’une intervention sur un nid de Cigogne blanche selon les caractéristiques prévues 
ci-dessous : 

   

    D E M A N D E U R     

   
Identité Type 

   

   [Nom Prénom] 
[Fonction] 

[Type de demandeur]    

   
Adresse Coordonnées 

   

   [Adresse 1] 
[Adresse 2] 

[Téléphone] 
[Mail] 

   

ACCORD D’ INTERVENTION 
N I D  D E  C I G O G N E  P R O B L E M AT I Q U E 

Direction régionale de l’environnement de 
l’aménagement et du logement 



 

    S I T U AT I O N  D U  N I D     

   
Localisation Support 

   

   [Adresse 1] 
[Adresse 2] 

[Type de support]    

   
Motif de la demande 

   

   [Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Maecenas porttitor congue massa. Lorem 
ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Maecenas porttitor congue massa.] 

   

    I N T E R V E N T I O N     

   
Période o Hors période de nidification o En période de nidification 

   

   
Réalisation [Date] par [Entreprise] 

   

   
Type d’intervention o Allègement o Surélévation o Suppression 

   

   
Pose système anti-retour o Oui o Non                 

   

    M E S U R E  C O M P E N S AT O I R E     

   
Mise en place o Oui o Non                      

   

   
Réalisation [Date] par [Entreprise] 

   

   
Précisions [Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Lorem ipsum dolor sit 

amet, consectetuer adipiscing elit. Maecenas porttitor congue massa.] 

   

   

Le demandeur s’engage par la signature de ce document à respecter les conditions d’intervention 
délimitées ci-dessus et reconnait avoir pris connaissance du protocole auquel il est rattaché. Toute 
action ne respectant pas l’accord d’intervention ou ne respectant pas le protocole, pourrait justifier 
d’une procédure de police de l’environnement et engager la responsabilité du demandeur (voir la 
rubrique « la responsabilité du demandeur » du Protocole pour toute précision). Le demandeur sera 
également tenu d’informer le référent LPO de tout avancement dans le dossier. 

   

   Demandeur Association référente    

   
Fait à 

Le 

Fait à 

Le 

   

 




